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Vous avez fait le meilleur choix en vous 
procurant ACCÈS LÉGALmd : la bibliothèque 
législative la plus à jour, la plus exhaustive et 
la plus conviviale. Bon travail! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

 

Lois municipales modifiées 
Aucune modification cette semaine. 
 

Règlements municipaux 
modifiés 
Règlement sur les heures de conduite et 
de repos des conducteurs de véhicules 
lourds, [R.R.Q., C-24.2, D. 367-2007 du 
23-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2088], 
nouveau. 

Règlement sur les heures de conduite et 
de travail et sur le dossier du 
conducteur de véhicules lourds, [R.R.Q., 
C-24.2, r. 1.01], remplacé. 

Règlement sur les heures de conduite et de 
repos des conducteurs de véhicules lourds, D. 
367-2007 du 23-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 
2088, a. 43. 

Règlement sur les exemptions de 
l'application du titre VIII.1 du Code de 
la sécurité routière, [R.R.Q., c. C-24.2, 
r. 0.1.5.1], a. 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
exemptions de l'application du titre VIII.1 du 
Code de la sécurité routière, D. 368-2007 du 
23-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2099, a. 1. 

Règlement sur le régime de péréquation, 
[R.R.Q., c. F-2.1, r. 9.002], aa. 2, 4, 5, 
6.1-6.3, intitulé de la division A de la 
sous-section 2 de la section II, intitulé 
de la division B de la sous-section 2 de 
la section II, 9-13, 17-20, intitulé de la 
division A de la sous-section 2 de la 

section III, 23, 23.1, intitulé de la 
division B de la sous-section 2 de la 
section III, 24, 25, section IV, 29, 33, 
35, 37, 38, sous-sections 2 à 5 de la 
section VII. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
régime de péréquation, D. 347-2007 du 
16-05-07, (2007) 139 G.O. 2, 2077, aa. 1-27. 
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DÉCRETS ADMINISTRATIFS 

Autorisation à la Ville de L’Île-Cadieux 
de conclure avec le gouvernement du 
Canada une entente relativement à 
l’acquisition d’un immeuble par la Ville 
de L’Île-Cadieux. 

D. 335-2007 du 09-05-2007, (2007) 139 G.O. 
2, 2102. 

 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière de 
terrains pour les fins de l’éventuelle 
création du parc national Opémican, 
MRC Témiscamingue, circonscription 
foncière de Témiscamingue. 

AM 2007-010 du 14-05-2007, (2007) 139 G.O. 
2, 2109. 

Soustraction au jalonnement, à la 
désignation sur carte, à la recherche 
minière ou à l’exploitation minière des 
terrains nécessaires à l’alimentation des 
prises d’eau potable de la Municipalité 
de Lac-des-Écorces, MRC Antoine-
Labelle, circonscription foncière de 
Labelle. 

AM 2007-011 du 14-05-2007, (2007) 139 G.O. 
2, 2111. 

Levée partielle de la soustraction au 
jalonnement, à la désignation sur carte, 
à la recherche minière ou à 
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La veille municipale 
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l’exploitation minière de terrains et la 
réserve à l’État d’un terrain pour les 
fins de l’éventuelle création du parc 
national de la Baie-aux-Feuilles, situé 
dans le Nunavik, Administration 
régionale de Kativik. 

AM 2007-012 du 14-05-2007, (2007) 139 G.O. 
2, 2113. 

 

AVIS 

Désignation d’un juge par intérim de la 
cour municipale de la Ville de Candiac: 
pour toute séance à compter du 1er avril 
2007, jusqu’à nomination par le 
gouvernement du Québec d’un juge en 
titre. 

Avis, (2007) 139 G.O. 2, 2115. 

Désignation d’un juge par intérim de la 
cour municipale de la Ville de 
Châteauguay: pour toute séance à 
compter du 25 avril 2007, jusqu’à 
nomination par le gouvernement du 
Québec d’un juge en titre. 

Avis, (2007) 139 G.O. 2, 2115. 

Désignation d’un juge par intérim de la 
cour municipale de la Ville de 
l’Assomption: pour toute séance à 
compter du 23 février 2007, jusqu’à 
nomination par le gouvernement du 
Québec d’un juge en titre. 

Avis, (2007) 139 G.O. 2, 2116. 

Désignation d’un juge par intérim de la 
cour municipale de la Ville de 
Repentigny: pour toute séance à 
compter du 23 février 2007, jusqu’à 
nomination par le gouvernement du 
Québec d’un juge en titre. 

Avis, (2007) 139 G.O. 2, 2116. 
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AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME, LOI SUR L’... 

MUNICIPALITÉ DE LES ÎLES-DE-
LA-MADELEINE (Nouveau délai pour 
permettre d’adopter un schéma 
d’aménagement). 

Avis, (2007) 139 G.O. 1, 499. 

 

VENTES POUR TAXES, AVIS DE 
PUBLICATION 

MRC DE CHARLEVOIX-EST. 
Avis, (2007) 139 G.O. 1, 516. 

 


